




 
DÉLIBÉRATION N°22-16-11 : PARTENARIAT COURDIMANCHE / 
UNION FRANÇAISE DES CENTRES DE VACANCES D’ILE DE 
FRANCE (UFCV IDF) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’action sociales et des familles, 
 
Vu le Code du travail, 
 
Considérant la nécessité de maintenir la formation pour les équipes du service 
périscolaire, 
 
Considérant la nécessité de former des animateurs pour répondre aux besoins des 
publics, 
 
Considérant la nécessité d’accompagner les jeunes courdimanchois dans leur recherche 
de formation et de premier emploi, 
 
Considérant qu’une formation de base dure 8 jours et coûte entre 450 et 500€, 
 
Considérant qu’une formation d’approfondissement dure 6 jours et coûte entre 300 et 
350 €, 
 
Considérant la pertinence de la mise en place d’action de participation aux événements 
de la ville en retour de la participation financière à la formation pour les bénéficiaires, 
 
Considérant la nécessité de fixer un nombre maximum de bénéficiaire par formation, 
 
Après avoir entendu l'exposé de Emilie Evrard, et sur proposition de Madame la Maire, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité par 27 voix pour, décide :  
 
- La prise en charge financière à un montant de 150 € par courdimanchois pour les 

formations de base et de fixer à 10h la participation à des actions de la ville pour les 
bénéficiaires des formations de base 
 

- La prise en charge financière à un montant de 100 € par courdimanchois pour les 
formations d’approfondissement et de fixer à 8 h la participation à des actions de la ville 
pour les bénéficiaires des formations d’approfondissement  
 

- De fixer à 8 courdimanchois le nombre de bénéficiaires maximum par stage  
 

- D’autoriser madame la maire à signer la convention de partenariat avec l’UFCV IDF et tous 
documents afférents. 
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